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Vingt-quatrième session du Comité pour les animaux 

Genève (Suisse), 20 – 24 avril 2009 

Examen périodique d'espèces animales inscrites aux annexes CITES 

EXAMEN PERIODIQUE D'ESPECES SELECTIONNEES AVANT LA COP13 

1. Le présent document est soumis par Carlos Ibero Solana, Président du groupe de travail sur l'examen 

périodique des espèces animales inscrites aux annexes CITES*. 

2. La résolution Conf. 11.1 (Rev. CoP14), Constitution des comités, charge le Comité pour les animaux 

et le Comité pour les plantes d'entreprendre un examen périodique des espèces animales ou 

végétales inscrites aux annexes de la CITES. 

3. Dans sa notification no 2005/037 du 19 juillet 2005 (et ses corrections faites dans la notification 

no 2005/064 du 22 novembre 2005), et dans sa notification no 2006/062 du 14 novembre 2006, le 

Secrétariat indiquait aux Parties où en était l'examen périodique des espèces animales sélectionnées 

par le Comité pour les animaux avant la CoP13. Le Comité a achevé l'examen de plusieurs de ces 

espèces à sa 22e session (Lima, 2006). Au nom du Comité pour les animaux, le Secrétariat a invité 

les Parties à procéder aux examens restants ou à fournir une assistance ou des fonds à cet effet. 

Quoi qu'il en soit, aucune Partie ne s'est portée volontaire ou n'a pu examiner Cephalophus 

silvicultor, Mirounga leonina et Pteropus macrotis. 

4. A sa 23e session (Genève, 2008), le Comité pour les animaux a convenu que le Secrétariat devrait 

écrire aux Etats des aires de répartition pertinents et leur demander si ces examens étaient encore 

nécessaires. L'on attendait des Etats répondant par l'affirmative qu'ils procèdent aux examens. En 

cas de réponse négative, ou si aucune réponse n'était reçue, l'espèce devait être supprimée de la 

liste et aucun examen ne serait fait. 

5. Le Secrétariat a écrit aux Etats des aires de répartition concernés le 23 septembre 2008 (voir 

annexe) pour les informer des décisions mentionnées ci-dessus aux points 3 et 4 et leur demander de 

répondre avant le 31 décembre 2008. 

6. Seul le Ghana a répondu avant le 31 décembre 2008, concernant Cephalophus silvicultor, estimant 

que l'examen n'était pas nécessaire. Aucune autre réponse n'a été reçue concernant cette espèce. 

7. L'Argentine et le Brésil se sont par la suite exprimés au sujet de Mirounga leonina. L'Argentine a 

estimé que l'examen n'était pas nécessaire alors que le Brésil était d'avis qu'il l'était. Après 

consultation, les deux pays ont convenu que l'examen n'était pas nécessaire. 

                                            

* Les appellations géographiques employées dans ce document n’impliquent de la part du Secrétariat CITES ou du Programme 

des Nations Unies pour l'environnement aucune prise de position quant au statut juridique des pays, territoires ou zones, ni 

quant à leurs frontières ou limites. La responsabilité du contenu du document incombe exclusivement à son auteur. 
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8. Il n'y a pas eu de réponses concernant Pteropus macrotis. 

9. Deux autres espèces avaient été sélectionnées avant la CoP13: Callithrix jacchus et Crocodilurus 

lacertinus (actuellement amazonicus). Le Brésil et les Etats-Unis d'Amérique se sont engagés à 

entreprendre respectivement l'examen de ces deux espèces. Les Etats-Unis ont signalé que l'examen 

de C. lacertinus n'était pas terminé et ne pourra donc pas être présenté à la présente session. Le 

Brésil a soumis l'examen de C. jacchus (voir annexe 2). 

10. En conséquence, le groupe de travail recommande, concernant: 

 a) Callithrix jacchus: que le Comité étudie l'examen soumis par le Brésil. 

 b) Cephalophus silvicultor: supprimer de l'examen périodique. 

 c) Mirounga leonina: supprimer de l'examen périodique. 

 d) Pteropus macrotis: supprimer de l'examen périodique. 

11. En outre, il note que l'examen de Crocodilurus lacertinus par les Etats-Unis est en cours mais ne sera 

pas terminé avant la présente session. 
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Annexe 1 

Range States / Etats d’aire de répartition / Estados del área de distribución 

(English only / únicamente en inglés / seulement en anglais) 

Cephalophus silvicultor 

Angola, Benin, Burkina Faso, Burundi (ex?), Cameroon, Central African Republic, Chad, Congo, Côte 

d'Ivoire, Democratic Republic of the Congo, Equatorial Guinea, Gabon, ? Gambia, Ghana, Guinea, Guinea-

Bissau, Kenya, Liberia, Nigeria, Rwanda (ex?), Senegal, Sierra Leone, Sudan, Togo, Uganda, Zambia 

Mirounga leonina 

Angola, Argentina, Australia (Heard Island and McDonald Islands), Brazil, Chile, France (French Southern 

and Antarctic Territories), Mauritius (v), Mozambique (v), Namibia (v), New Zealand (v), Norway (Bouvet 

Island), Oman (v), Peru, South Africa, United Kingdom [Falkland Islands (Islas Malvinas), Saint Helena, 

South Georgia and the South Sandwich Islands], Uruguay (v) 

Pteropus macrotis 

Australia, Indonesia, Papua New Guinea 
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Annexe 2 

(Spanish only/ únicamente en español / seulement en espagnol) 
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